
L’an deux mille huit, le dix neuf décembre, le conseil municipal légalement convoqué le 12 décembre 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mr COROLLER, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr MOREL

Absents excusés :  Mr THOMAS (donne pouvoir à Mme Frugère), Mme ANCEAU (donne pouvoir à Mr Dutertre), Mme BARBU (donne pouvoir à Melle Legoux), Mr BERTOLINI (donne pouvoir à Mr Laurent).

Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Le conseil municipal, après approbation et signature du procès-verbal de la précédente réunion, passe à l’ordre du jour.

**************

Signature du marché
Restaurant scolaire

Monsieur CHANU informe le conseil municipal qu’il a lancé un appel d’offres en procédure adaptée concernant la prestation d’assistance technique et la fourniture de denrées brutes au restaurant scolaire de la ville de LUC SUR MER.


Les offres ont été étudiées lundi 15 décembre, et le choix a été arrêté sur l’offre de la société API RESTAURATION de Mondeville (14120), pour un montant annuel T.T.C. de 57.370,90 €


Le marché sera signé pour 3 années à compter du 1er janvier 2009.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer ce marché avec la société API RESTAURATION pour un montant annuel T.T.C. de 57.370,90 €


Adopté à l’unanimité.

****************

Signature du marché
Extension de la garderie périscolaire


Monsieur le Maire informe le conseil que l’appel d’offres pour l’extension de la garderie péri scolaire est terminé.


La commission d’appel d’offres réunie à plusieurs reprises a sélectionné les entreprises pour les différents lots après examen des offres par Monsieur LORTIE architecte chargé de la mission de maîtrise d’œuvre.


Les entreprises retenues sont :

	LOTS
	ENTREPRISES
	MONTANT T.T.C.
	OBSERVA.

	2
	C.P.L. BOIS

Charpente ossature parements bois
	33.214,92 €
	

	3
	LEFRANCOIS

Couverture bac acier terrasse
	12.862,01 €
	Option coupole de toit retenue : 2.206,88 €

	4
	S.V. MIROITERIE

Menuiseries extérieures
	34.667,10 €
	

	5
	D.P.I

Cloison doublage isalation.
	15.217,61 €
	

	6
	DEFIBAT

Menuiseries intérieures faux plafonds
	12.871,38 €
	

	7
	ROBERGE

Plomberie sanitaires
	4.910,41 €
	

	8
	MASSELIN

Electricité chauffage par le sol VMC
	19.306,50 €
	Option éclairage banque d’accueil : non retenue

	9
	LECHEVREL

Carrelage faïence
	6.003,57 €
	

	10
	PIERRE

Peinture intérieure
	6.984,90 €
	

	11
	PIERRE

Revêtements de sols souples
	4.332,01 €
	Option « 3 tapis » retenue : 1275,06 €

	TOTAL
	
	150.370,50 €
	


Pour le lot 1, déclaré infructueux au premier appel d’offres, le marché  a été relancé en procédure adaptée. L’entreprise retenue est :

	LOTS
	ENTREPRISES
	MONTANT T.T.C.
	OBSERVA.

	1
	LES TRAVAUX DU BESSIN

Démolition terrassement gros oeuvre
	53.532,60 €
	



Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les marchés avec les entreprises retenues ainsi que tous documents se rapportant à cette affaire pour un montant global de 203.903,10 € T.T.C.


Adopté à l’unanimité.

****************
Avenant N°1 

D.S.P. du casino

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal du projet d’avenant N°1 de la Délégation de Service Public du Casino de LUC SUR MER signée avec ce dernier en 2004.


L’avenant porte sur :

· L’article 16 pour une modification de la plage horaire d’ouverture quotidienne minimale qui est actuellement de 10 H 00 à 3 H 00 du matin et qui serait limitée de 10 H 00 à 1 H 00 du matin

· L’article 17 pour une modification des jeux qui doivent être exploités. Il est demandé de ne plus être contraint d’exploiter la boule.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant N°1 de la D.S.P. du casino portant sur les points précisés ci-dessus.


Adopté par :

· pour la plage horaire d’ouverture quotidienne minimale : 15 voix pour, 4 abstentions (Mr Soenen, Mme Durrande, Mr Lemarchand, Mr Fichot) et 3 voix contre (Mr Morel, Mr Coroller, Mme Giovacchini)

pour la modification des jeux : 19 voix pour, 2 absentions (Mr Coroller, Mme Giovacchini) et 1 voix contre (Mr Fichot).
*******************

D.M. CAMPING N° 2

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de voter une décision modificative N°2 pour le budget du CAMPING qui se présente ainsi :

· D 022 : dépenses imprévues …………………. – 2000,00 €

· D 6218 Autres personnel extérieur……. + 2000,00 €


Adopté à l’unanimité.

*****************

D.M. COMMUNE N° 3

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de voter une décision modificative N°3 pour le budget du COMMUNE qui se présente ainsi :

· D 022 : dépenses imprévues ………………………………. – 10.000,00 €

· D 60632 Fournitures de petits équipement …. + 10.000,00 €


Adopté à l’unanimité.

***************

Mutualisation des moyens

SYMPERC


Monsieur le Maire expose qu’à l’initiative du SYMPERC « des études préalables à la définition du programme de restauration et de préservation de la qualité des ressources en eau exploitées dans la région de Caen » a été menée par la SOGETI.


L’étude a porté sur 30 000 hectares découpés en zones d’études afin d’en étudier la vulnérabilité intrinsèque. Elle s’est attelée à définir la nature géologique des terrains, leur capacité à absorber l’eau ou à la garder.


Ces premières recherches ont mis en évidence un périmètre prioritaire d’intervention où un dépassement des normes en produits phytosanitaires est observé. 8 zones prioritaires ont ainsi été dessinées : Mouline-Tournebu, le canal Oursin avec son futur champ captant de Vimont, la rive droite de l’Orne, Ouistreham, Dan et Canal, Prairie, la Côte de Nacre, Mue et Seulles aval. Dans chacune de ces zones, ont été définis des objectifs de reconquête ou de préservation de l’eau.


Le bureau d’études est en charge de déterminer pour chaque secteur un programme d’action en vue d’améliorer la qualité, programme s’articulant autour de la mise en œuvre d’une animation technique au plus proche des acteurs.


Le bureau d’études a souligné l’importance de faire  évoluer les pratiques, notamment agricoles. Cette évolution ne peut s’obtenir que par un accompagnement technique quotidien au plus près des acteurs afin que chacun s’approprie cette démarche de préservation de la qualité de l’eau.


Le bureau d’études a ainsi évalué le temps à passer pour l’animation du programme des actions hors pôle agricole et du pôle agricole. Le total du temps nécessaire à ces animations représenteraient 2,5 équivalent temps plein hors pôle agricole et 3,3 équivalents temps plein pour le pôle agricole. Une mutualisation des moyens entre ces deux populations permettrait de réduire le nombre d’ETP nécessaire.


Compte tenu des faibles moyens mis à disposition du syndicat et de la communication qu’il faudra déployer, le bureau, avec l’équipe en charge de ce projet, propose de mutualiser les moyens, afin de mettre en place la cellule d’animation à l’échelle du syndicat. L’enjeu est que chacun s’approprie les huit programmes d’action à mener sur 11 000 hectares en zone prioritaire.


Le syndicat souhaiterait recueillir le sentiment des membres sur l’idée de continuer à travailler à l’échelle du syndicat.


Mr FRANCOISE , Président du syndicat, rappelle que le syndicat a été sollicité par les pouvoirs publics pour porter cette étude, car il représentait déjà nombre de communes. Même s’il apparaît compliqué de mettre en place des moyens, l’idée est de poursuivre la démarche collectivement au sein du SYMPERC ;


Il est donc nécessaire que les conseils municipaux et le conseil général délibèrent sur ce principe. Reste à déterminer qui sera en charge de la mise en place des cellules d’animation rattachées au SYMPERC avec une logistique à définir.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord sur le principe d’une mutualisation pour la réalisation des plans d’actions notamment par la mise en place d’une cellule d’animation nécessaire à leur réalisation.


Adopté à l’unanimité.

*********************

Contribution SYMPERC

Vu la  délibération en date du 25 Juillet 2007, décidant d’adhérer au Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable de la Région de Caen (SYMPERC),


Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 2008 autorisant l’adhésion de notre commune au SYMPERC ;


Vu la  délibération du 26 octobre 2005 du SYMPERC fixant la contribution des collectivités adhérentes à 0,03 € H.T. par m3 d’eau vendu.


Vu l’article 11 et l’article 10 des statuts dudit syndicat,


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

· de créer sur la facture des abonnés de la commune une rubrique intitulée « contribution pour le syndicat mixte de production d’eau potable de la Région de Caen » ,

· de fixer la contribution à 0,03 € par m3 d’eau vendu, à compter du 1er janvier 2009.


Adopté à l’unanimité.

*****************

Loi sur l’accessibilité


Monsieur SOENEN présente ensuite le rapport de présentation qu’il a établi sur la Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.
Il finit sa présentation en proposant de créer une commission  communale pour l’accessibilité qui sera chargée de dresser le constat de l’accessibilité du cadre bâti existant et des voiries dans la commune, ainsi que de faire connaître et expliquer le principe de la Loi et de veiller à son application. Elle pourra aider autant que de besoin les commerçants lutins dans leurs démarches de mise en accessibilité et recherche de subventions.

***************

Questions orales

Monsieur VAILLEAU explique qu’il a vu en vente dans une agence la villa Arcisse de Caumont, propriété pour laquelle la commune souhaite qu’elle ne soit pas détruite lors de sa vente. Après renseignements pris, aucune réserve n’est mentionnée par l’agence concernant la destruction de l’immeuble. Il demande à Monsieur le Maire de donner des instructions aux agences  pour qu’elles mentionnent cette réserve lors d’une éventuelle vente de la villa. Monsieur le Maire répond qu’il a déjà écrit en ce sens au secrétaire général de l’Université, propriétaire de la villa ainsi qu’à l’architecte en chef des Bâtiments de France. Mme ALLIX exprime aussi sa peur de voir un grand immeuble à la place du bâtiment actuel de la villa Arcisse de Caumont.

Mme CLAIRET ainsi que Mme FRUGERE félicite Mme ROUSSEL pour l’organisation du repas des anciens qui a eu lieu le week-end dernier.


Mme CLAIRET explique qu’il faut faire quelque chose  afin que les véhicules ne traversent pas le rond point Place Leclerc. En effet, beaucoup de véhicules le traversent sans le contourner. 

Monsieur le Maire répond qu’un obstacle ne peut être posé au centre du rond point en raison du rayon de braquage des cars et poids lourds. Par contre, la solution d’un pavage bombé va être étudiée.


Monsieur SOENEN fait un compte rendu de la réunion  de la communauté de communes CŒUR DE NACRE à laquelle il a assisté :

· Centre aquatique :  Le projet continue avec des modifications. Livraison programmée en 2011

· Plate forme déchets verts à la déchetterie de LUC : afin d’améliorer l’évacuation des eaux sales de ce lieu, une dalle béton va être réalisée. Evidemment, pendant les travaux, il faudra aller porter les déchets verts dans une autre déchetterie.

· Composteurs : la communauté de communes CŒUR DE NACRE va acheter 1500 composteurs sur 3 ans (2009-2010-2011) et les attribuera aux personnes qui en feront la demande à leur mairie contre la somme de 30 €
· Sacs jaunes du tri sélectif : il ressort que les habitants ont utilisé plus de sacs qu’en 2007 alors que la quantité de déchets récupérée est moins importante. Une possibilité de changer le mode de distribution des sacs est envisagée afin de limiter le gaspillage.


Monsieur le Maire informe le conseil que le recours « LUCCARIA » (permis  pour construire un immeuble rue Guynemer) est admis, ce qui veut dire que le permis de construire est annulé. Il informe le conseil qu’il ne souhaite pas relever appel de cette décision.

Une réflexion est engagée pour limiter la vitesse des véhicules route de 

Cresserons (RD 35) entre la commune de LUC, la commune de CRESSERONS, la commune de DOUVRES, le CONSEIL GENERAL. La direction de l’aménagement proposera une solution en mars 2009 : aménagement d’un rond point, feux tricolores, ou autres….

Monsieur CHANU rappelle que les panneaux interdisant les Poids Lourds rue de Cresserons (RD 222) ne sont toujours pas installés.


Il demande aussi pourquoi le grillage qui permettrait d’installer un mini terrain de foot accessible à tous sur le terrain de l’ancienne station d’épuration n’est toujours pas posé.


Melle LEGOUX informe le conseil que les travaux d’assainissement rue du Point du Jour, prévus en décembre ne commenceront que le 12 janvier 2009.

Mme DENEU apprécie la décoration de l’avenue du Maréchal Foch.

******************


La séance est levée à 22 H 45

